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SOCIETE « FERME WOMANDELI »

 Abidjan, commune de Marcory, lotissement

dénommé Zone 4 C, local référencé GF 15, au 1er étage

de l'immeuble dénommé LE MALL Z4, Lot Neant, Ilot

Néant

Siège

Aux termes de la DSV et des Statuts SSP en date du 01/08/2025, et
enregistrés au CEPICI le 05/08/2025, il a été constitué une SARL aux
caractéristiques suivantes :

SOCIETE « FERME WOMANDELI »Dénomination :

- Toute activité se rapportant à l'achat, la vente,
le conditionnement, le transport et la distribution de tous
produits maraîchers, biologiques et conventionnels ;

- toutes activités de négoce d'importation, et
d'exportation de denrées alimentaires, et plus
spécifiquement de produits issus de l'agriculture, qu'ils
soient frais, transformés ou semi-transformés ;

- l'exploitation d'un fonds de commerce de
distribution de fruits et légumes frais, incluant
l'approvisionnement auprès de producteurs locaux et
internationaux, le stockage, le conditionnement, et la
livraison aux professionnels (restaurants, supermarchés,
collectivités) ainsi qu'aux particuliers ;

- la formation et le conseil en approvisionnement
des cultures vivrières, logistiques agricoles, et techniques
de production de cultures diverses ;

- la création, l'acquisition, la gestion et
l'exploitation de plateformes de collecte, de tri, de
conditionnement et de distribution de produits
maraîchers, et ce, par tous canaux de distribution, y
compris la vente en ligne et les marchés physiques ;

Objet :



- la création de chaine de distribution en vue de
la transformation et de la vente en gros et/ou au détail de
tous produits artisanaux, agricoles et animaliers ;

- l'achat, la vente et le commerce en gros et au
détail de tous types d'intrants agricoles, notamment les
semences et plants certifiés et non certifiés, les engrais
(minéraux, organiques, bio-engrais), les produits
phytosanitaires (herbicides, insecticides, fongicides,
acaricides), les amendements de sol (chaux, gypse, etc.) ;

- les produits de protection des cultures
biologiques, les produits de nutrition animale (aliments
pour bétail, compléments alimentaires, etc.), tout
matériel

agricole (goutte-à-goutte, asperseurs), les films
plastiques agricoles (paillage, serres, etc.) et les ficelles
et filets agricoles ;

- le conseil et l'assistance technique aux
agriculteurs concernant l'utilisation des intrants et
matériels agricoles ;

- la mise en place de partenariats avec des
institutions de recherche agronomique et des
organisations agricoles ;

- l'élevage de bovins, ovins, caprins et plus
généralement tous types d’élevage ainsi que la
reproduction, l'engraissement et la vente d’animaux
vivants ou abattus et la commercialisation de tous
produits et sous-produits issus de ces activités ;

- la transformation, le conditionnement, le
stockage et la conservation de tous produits issus de
l'élevage (viande fraîche ou transformée, produits
laitiers, œufs, charcuteries, etc.) ;

- la création, l’exploitation et la gestion de
structures d’élevage, de points de vente directs, marchés
à la ferme, et participation à des circuits courts de
distribution ;

- la fabrication, l'achat, la vente et la distribution
d'aliments composés pour animaux, compléments
alimentaires et de produits vétérinaires ;

- la location de matériel d'élevage et le
développement de l'agro-tourisme, incluant l'accueil à la



ferme, les visites pédagogiques, et toutes activités de
valorisation du patrimoine rural et des métiers de
l'élevage ;

- l’achat, la vente, l’importation, l’exportation et
la distribution de toutes sortes de produits, notamment
des matériaux de construction, des meubles, des
équipements, et des articles divers ;

- le commerce général, l'achat-vente et la
distribution de produits divers ;

- la représentation commerciale et le négoce
international ;

- le transport de personnes et de marchandises,
la location, l'achat et la vente de véhicules, ainsi que l’
exploitation de toute activité liée aux VTC (voitures de
transport avec chauffeur) et autres services associés ;

- la location d'engins de chantier tels que les
pelles mécaniques, les chargeuses, les bulldozers, les
rouleaux compresseurs ainsi que tous matériels afférents
aux travaux publics ;

- la création, l'acquisition, la location, la prise à
bail, l'installation et l'exploitation de tout établissement
se rapportant à l'une ou l'autre des activités spécifiées ;

- toute prise d'intérêts et participation dans
toutes sociétés et entreprises commerciales,
industrielles, financières ou immobilières ivoiriennes ou
étrangères, et ce sous quelque forme que ce soit,
notamment par la souscription ou l'acquisition de toutes
valeurs mobilières, actions, parts d'intérêts ou autres
droits sociaux ;

- la gestion des participations ou intérêts qu’elle
détient dans toutes sociétés ou entreprises ivoiriennes ou
étrangères ; la participation directe ou indirecte de la
société dans toutes opérations financières, immobilières
ou mobilières ou entreprises commerciales ou
industrielles pouvant se rattacher à l’objet social ou à
tout objet similaire ou connexe.

Et plus généralement, toutes opérations
commerciales, industrielles, immobilières, mobilières et
financières, se rattachant directement ou indirectement,
en totalité, ou en partie, à l’un quelconque des objets ci-



dessus spécifiés ou à tous objets similaires ou connexes.

Et pour la réalisation de l’objet social :

- l’acquisition, la location et la vente de tous
biens meubles et immeubles ;

- l’emprunt de toutes sommes auprès de tous
établissements financiers avec

- possibilité de donner en garantie tout ou partie
des biens sociaux ;

- la prise en location gérance de tous fonds de
commerce ;

- la prise de participation dans toute société
existante ou devant être créée ;

- et généralement, toutes opérations financières,
commerciales, industrielles, mobilières et immobilières,
se rapportant directement ou indirectement à l’objet
social ou pouvant en faciliter l’extension ou le
développement.

1,000,000 F CFA divisé en (100.0) Parts
Sociales de Dix Mille (10,000) F CFA chacune en
numéraires, numérotées de 1 à 100 intégralement
souscrites et entièrement libérées par l'associé unique.
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n°CI-ABJ-03-2025-B13-08868 du 27/08/2025 au
Tribunal du Commerce d'Abidjan.
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